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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 08 FEVRIER 2024 
 

APPROBATION DES STATUTS DE LA REGIE DE PRODUCTION ET 
DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE SUR LE PERIMETRE DE L’ONDAINE 
 
 
 

En cas de gestion en régie d’un service public industriel et commercial, tel que le Service 
public de production et de distribution d’eau potable, il existe une obligation de création d’une 
régie qui découle des textes suivants :  
 

- l’article L.2221-3 du CGCT dispose que : « Les Conseils municipaux déterminent les 
services dont ils se proposent d’assurer l’exploitation en régie et arrêtent les 
dispositions qui doivent figurer dans le règlement intérieur de ces services » ;  

 

- l’article L.1412-1 du CGCT prévoit que : « Les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics, les établissements publics de coopération intercommunale 
ou les syndicats mixtes, pour l'exploitation directe d'un service public industriel et 
commercial relevant de leur compétence, constituent une régie (…) » 

 
Considérant la volonté de SEM de maintenir la maîtrise du service public d’eau potable – 
Territoire Ondaine dans les attributions du Conseil métropolitain, la régie dotée de la seule 
autonomie financière constitue le régime le plus adapté puisqu’elle est administrée par un 
conseil d’exploitation et un Directeur nommés par l’assemblée délibérante de la collectivité 
qui la crée.  
  
Son budget sera individualisé au sein du budget de l’eau de SEM. Les décisions concernant 
la gestion du service relèvent, dans ce cadre, du Conseil métropolitain, après avis du conseil 
d’exploitation de la régie. 
 
Le périmètre de la régie concernera les communes de Çaloire, le Chambon-Feugerolles, 
Firminy, Fraisses, La Ricamarie, Saint-Paul-en-Cornillon et Unieux. 
 
La date de mise en exploitation de la régie est fixée au 1er juillet 2024 sur les communes du 
Chambon-Feugerolles, de Firminy, Fraisses, la Ricamarie et Unieux et au 1er janvier 2025 
sur les communes de Çaloire et de Saint-Paul-en-Cornillon.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1412-1, 
R.1412-1, L.1413-1, L.2221-1 à L.2221-17, R.2221-1 à R.2221-17, R.2221-63 à R.2221-94, 
L.2224-7 et L.5217-2 ;  
 
VU l’article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ; 
 
VU le décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017, portant création de Saint-Etienne 
Métropole et notamment son article 4 ;  
 
VU l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 
29 septembre 2023 ; 
 
VU l’avis favorable du Comité Technique en date du 16 novembre 2023 ; 



 
VU les modes de gestion en vigueur des services publics d’eau potable sur le Territoire 
Ondaine ; 
 
VU les conclusions de l’étude d’évaluation des coûts des différents mode de gestion, en 
annexe à la présente délibération ; 
 
VU les projets de statuts de la Régie d’Eau Potable – Territoire Ondaine, déterminant son 
organisation administrative et financière, en annexe à la présente délibération ;  
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la gestion en régie comme mode de gestion du service public d’eau 

potable sur le Territoire Ondaine à compter du 1er juillet 2024 sur les 

communes du Chambon-Feugerolles, de Fraisses, Firminy, La Ricamarie et 

d‘Unieux et à compter du 1er janvier 2025 sur les territoires des communes de 

Çaloire et de Saint-Paul-en-Cornillon ; 

 
- approuve la création d’une régie dotée de la simple autonomie financière 

dénommée « Régie d’Eau Potable – Territoire Ondaine » ; 
 

- approuve les statuts de la Régie d’Eau Potable – Territoire Ondaine déterminant 
son organisation administrative et financière, annexés à la présente 
délibération ; 
 

- approuve la fixation de la dotation initiale de la Régie d’Eau Potable – Territoire 
Ondaine telle que rappelée à l’article 15 de ses statuts ; 
 

- acte que : 
o le Conseil d’exploitation est appelé à être désigné, en amont de la date 

de mise en exploitation de la Régie, et pourra alors être consulté pour 
avis avant le 1er juillet 2024, en considération des sujets qui auront un 
impact sur les services actuellement gérés en régie, ou qui impacteront 
la régie à partir de la date de mise en exploitation, 

 
o la désignation du Directeur de la régie interviendra également 

ultérieurement, en considération des besoins en vue de la préparation 
de la mise en exploitation de la régie, 

 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous documents relatifs à la présente délibération.   

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec 1 abstention.  
 
 
Pour extrait, 
Le secrétaire de Séance,    La Première Vice-Présidente, 

 
 
 
 

 
Tom PENTECOTE      

 


